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VOTRE AUTO-ÉCOLE VOUS INFORMES SUR LES CONDITIONS D'ACCÈS AU LIEU DE 

FORMATION. 

Le présent document a pour objet de préciser les lieux dans lesquels se déroule la formation, les 

durées approximatives nécessaires pour s’y rendre, ainsi que l’ensemble des conditions d’usage 

applicables auxdits lieux. 

 

 

 
VOTRE CONTACT AUTO ÉCOLE : Rachid   

       

: : 09.81.06.78.74    ✉️ : proconduite93@gmail.com   

                     

Adresse : 48 Boulevard Victor Hugo, 93400 Saint Ouen Sur Seine 
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Lieux de formation  

Piste d’entraînement 
  
La piste d’entraînement est située 5 avenue Joffre, à Epinay sur 
Seine 93800. 

Ce site est dédié à la réalisation des exercices pratiques nécessaires à 
la formation, dans un environnement adapté et sécurisé. 

Auto-école 
L’auto-école est située à l’adresse suivante :​
48 boulevard Victor Hugo, 93400 Saint-Ouen-sur-Seine. 

Ce lieu est utilisé pour l’accueil des élèves, la gestion administrative, 
ainsi que, le cas échéant, pour certaines séquences de formation 
théorique. 

Durée estimative des trajets 

Les durées de trajet peuvent varier en fonction du point de départ de l’élève, du mode de transport utilisé et des 
conditions de circulation. 

À titre indicatif : 

Le trajet entre l’auto-école (48 boulevard Victor Hugo, Saint-Ouen-sur-Seine) et la piste d’entraînement située à 5 
avenue Joffre, 93800 Épinay-sur-Seine varie selon le mode de transport et les conditions de circulation. 

○​ En transports en commun, le temps de trajet est estimé à environ 30 à 45 minutes, selon 
l’itinéraire emprunté. Les lignes de bus desservant les abords de la piste d’entraînement 
comprennent notamment les lignes 138, 254, 261, 238 et 361. 

○​ En véhicule, le temps de trajet est estimé à environ 10 à 20 minutes, selon les conditions de 
circulation. 

Les élèves sont invités à anticiper leurs déplacements afin d’arriver à l’heure aux séances programmées. 

Conditions d’usage des lieux de formation 
Conditions générales 

●​ L’accès aux lieux de formation est strictement réservé aux élèves inscrits, aux formateurs et aux 
personnes autorisées. 

●​ Les horaires définis par l’auto-école doivent être respectés. 
●​ Tout comportement dangereux, inapproprié ou contraire aux règles de sécurité pourra entraîner l’exclusion 

temporaire ou définitive de la formation 

Conditions spécifiques à la piste d’entraînement 

●​ Le port des équipements de sécurité requis est obligatoire pendant toute la durée des exercices pratiques. 
●​ Les consignes données par les formateurs doivent être strictement respectées. 
●​ Il est interdit d’utiliser la piste en dehors des créneaux horaires prévus par l’auto-école. 
●​ Toute dégradation du matériel ou des installations pourra engager la responsabilité de l’élève. 

Conditions spécifiques à l’auto-école 

●​ Les locaux doivent être utilisés dans le respect des lieux, du personnel et des autres élèves. 
●​ Il est interdit de fumer ou de consommer de l’alcool ou des substances illicites dans l’enceinte de 

l’établissement. 
●​ Le calme et la courtoisie sont exigés afin d’assurer le bon déroulement des activités. 

Le présent document est communiqué à chaque élève dans un souci d’information et de transparence. Il pourra être modifié en 
fonction de l’évolution des conditions d’organisation ou des contraintes liées aux lieux de formation. 
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